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SÉANCE ORDINAIRE PUBLIQUE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA CÔTE-DU-SUD DU MARDI 25 OCTOBRE 2022, à 19 h,  
PAR VISIOCONFÉRENCE TEAMS ET À LA SALLE 212-213 DU CENTRE ADMINISTRATIF, 

 SITUÉ AU 157, RUE SAINT-LOUIS À MONTMAGNY 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 
1.- VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 

2.- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR [d]  
 
 
3.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
 
4.- AGENDA DE CONSENTEMENT 

 4.1      Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire publique du conseil  
d’administration du mardi 23 août 2022  [d]  

 4.2      État des taxes qui restent dues par les propriétaires [d]  
4.3- Régime d’emprunts à long terme [d]  
4.4- Régime d’emprunts par marge de crédit [d]  

 
Note : Comme l’indique notre Règlement relatif aux règles de fonctionnement du conseil d’administration, l’agenda de 
consentement consiste à regrouper des dossiers ne nécessitant pas de délibération afin de procéder à leur adoption en un seul 
vote lors d’une séance publique du conseil d’administration. Aux fins du procès-verbal, chacun des dossiers sera toutefois 
consigné, de manière distincte, avec son propre numéro de résolution.  Lors de l’adoption de l’ordre du jour, un membre du 
conseil d’administration pourra demander de retirer un dossier inscrit dans l’agenda de consentement.  Ce dossier sera retiré 
pour être déplacé dans l’ordre du jour courant dans le but d’obtenir plus d’information et de procéder à une délibération avant 
le vote. 

  
 
5.- DOSSIERS PRIORITAIRES 

5.1- Dépôt des états financiers pour l’année scolaire 2021-2022 et du rapport de l’auditeur 
externe Mallette S.E.N.C.R.L. [d]  

5.2-     Annulation de l’acte de copropriété portant sur le Collège de Saint-Damien [d]  
5.3- Désignation du nom de la future école primaire à Saint-Charles-de-Bellechasse [d]  
5.4- Renouvellement de l'entente de collaboration entre le Centre de services scolaire de 
 la Côte-du-Sud et la Sûreté du Québec [d]  
5.5- Nomination aux postes vacants du comité des ressources humaines pour l’année 

scolaire 2022-2023 [d]  
5.6- Nomination au poste de protectrice de l’élève substitut pour l’année scolaire 2022-2023 [d]  
5.7- Projet de construction d’une résidence étudiante à Montmagny [d]  
5.8- Sujet(s) de l’agenda de consentement (s’il y a lieu) 
 
  



 
 SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
  

 Centre de services scolaire  157, rue Saint-Louis [d] Document déposé 
 de la Côte-du-Sud Montmagny (Québec)  G5V 4N3  Version numérique 

 Téléphone : 418 248-1001 
 Télécopieur : 418 248-9797 
 www.cscotesud.qc.ca 

 
 
 6.- RAPPORT DES COMITÉS 

6.1-  Comité de gouvernance et d’éthique 
6.2- Comité de vérification  
6.3- Comité des ressources humaines 
6.4- Comité consultatif du transport des élèves 

 
  
7.- INFORMATIONS 

7.1- Rencontre des membres du comité d’enquête du 1er septembre 2022 [d]  
7.2- État d’avancement du PEVR  [d]  
   

 
8.- SUJETS DIVERS 

8.1-    
8.2-    
8.3-    

 
 
9.- AJOURNEMENT OU LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 


